
Bienvenue
Nous allons démarrer dans quelques instants…





Caf.fr
Présentation des fonctionnalités



Ce webinaire a pour objectifs
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Mieux comprendre et vous 
apporter les éléments nécessaires 
pour un meilleur accompagnement​

D’actualiser vos connaissances​ Vous apporter des réponses
à vos questions 

Coupez vos micros

Posez vos questions dans le fil de discussion



Au menu

ce jour

• le Caf.fr
• allocataire

• professionnel

• actualités
• CMG résidence Alternée.

• toujours les opérations de 
renouvellement des droits

• programme des webinaires 1er 
trimestre 2026
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Le caf.fr 

Allocataires / Professionnels
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Allocataires
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Présentation des principales 
fonctionnalités pour les 
usagers.
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Allocataires - Mon compte
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Professionnels



05/01/2026



05/01/2026



05/01/2026



05/01/2026

Professionnels – offres et services



05/01/2026



05/01/2026



05/01/2026



05/01/2026

Professionnels  - Modes d’emploi
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Professionnels  - Modes d’emploi
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Professionnels  - Modes d’emploi
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Professionnels  - Modes d’emploi
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Actualités



Depuis le 1er décembre 2025, le complément de libre choix du mode de garde (CMG) peut être versé 
indépendamment à chacun des deux parents, à condition qu’ils fassent garder leurs enfants par une 
assistante maternelle agréée ou une garde d’enfant à domicile. 

Ce qui change en décembre

Jusqu’à présent, un seul parent pouvait bénéficier du CMG, même si chacun faisait garder l’enfant de son 
côté.

Cette situation évolue : dès le 1er décembre, chaque parent peut percevoir le CMG selon sa propre situation, 
sous réserve de remplir toutes les conditions nécessaires. Il ne s’agit pas d’un partage du montant mais bien 
d’une aide distincte pour chaque parent.

Exemple : le parent A perçoit 200 € de CMG avant le 1er décembre, ce montant n’est pas 
partagé avec le parent B.

Le parent A conserve les 200 € de CMG et le parent B perçoit un montant calculé selon sa propre 
situation.

05/01/2026

Actualités – CMG et résidence Alternée.



Le montant du CMG dépend alors :

➢  des revenus mensuels du foyer ;

➢  du nombre d’enfants à charge ;

➢  du coût horaire de la garde choisie ;

➢  du nombre d’heures de garde par mois.

Ainsi, les montants peuvent varier d’un parent à l’autre.

Démarches pour demander le complément de libre choix du mode de garde (CMG)

Avant toute démarche, il est recommandé de faire une simulation pour estimer le montant du CMG et le reste à charge pour les parents.
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Actualités – CMG et résidence Alternée.



Conditions pour bénéficier du CMG en cas de résidence alternée

• La résidence alternée doit être effective, un simple droit de visite ou d’hébergement ne suffit pas ;

• la Caf doit être informée de la situation de résidence alternée ;

• si les parents perçoivent les allocations familiales pour les enfants issus d’une même union*, celles-ci 
doivent être partagées ;

• chaque parent doit employer directement une assistante maternelle agréé ou une garde d’enfant à domicile, 
avec un contrat de travail distinct, même si c’est la même personne qui garde l’enfant ;

• les heures de garde effectuées et le salaire versé doivent être déclarés chaque mois à l’Urssaf service 
Pajemploi.

À noter : Si vous avez recours à une crèche familiale, une micro-crèche ou une structure qui emploie une 
personne à domicile, vous n’êtes pas concerné par cette évolution.

*Cas particuliers :

Mayotte : le partage des allocations familiales n’est pas possible ;
Guyane, Guadeloupe, Martinique et Réunion : le partage des allocations familiales est obligatoire dès le premier enfant.
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Actualités – CMG et résidence Alternée.

https://www.urssaf.fr/accueil.html
https://www.urssaf.fr/accueil.html


Votre rôle est déterminant pour prévenir toute rupture de droit en janvier 2026 !

Invitez les allocataires à effectuer leurs démarches en ligne sur caf.fr ou via l’appli “Mon Compte”, qui est un 
moyen simple, rapide et sécurisé pour transmettre leurs informations.

Les actions prioritaires à relayer sont les suivantes :

➢ pour les bailleurs : transmettre en ligne dans l’espace bailleur les quittances de loyers de juillet 2025 ;

➢ pour les usagers : déclarer leurs revenus de 2024 directement depuis leur espace personnel (s’ils ne 
déclarent pas leurs revenus aux impôts) ;

➢ pour les bénéficiaires de pensions : signaler leurs avantages vieillesse ou invalidité par voie 
dématérialisée ;

➢ pour les travailleurs en Esat : communiquer les garanties de ressources via les services en ligne.

Plus tôt les informations sont transmises, plus vite les droits seront calculés.
En favorisant la télédéclaration, nous facilitons les démarches des usagers et assurons une gestion plus fluide 
et continue des droits pour tous.

Merci à vous pour votre implication au service des allocataires !
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Actualités - Renouvellements des droits



Les prochains webinaires

1er trimestre 2026



22 janvier 2026 14h00

Agence du Recouvrement et intermédiation des pensions alimentaires

ARIPA

12 février 2026 14h00

VACAF et les aides financières individuelles - AFI

19 mars 2026 14h00

Prime d’activité - PPA
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Webinaires 2026 – 1er trimestre
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Bonnes fêtes de fin d’année



Merci
Rendez-vous pour le prochain webinaire 

le 22 janvier à 14h 

sur la thématique de l’ARIPA
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